	Convention de mise à disposition d’un agent contractuel sur la base de l’article 32 de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs dans le cadre d’un chantier d’exhumation




Entre :
· ……………………………., ci-après dénommé l’employeur, dont le siège est situé à ………………………………………………………., représenté par …………………,  Bourgmestre et …………………………….., Directeur général ;

· ……………………………., ci-après dénommé l’utilisateur, dont le siège est situé à ………………………………………………………., représenté par …………………,  Bourgmestre et …………………………….., Directeur général ;

Et 
· …………………………………………….., le travailleur mis à disposition, ci-après dénommé le travailleur.
Vu l’avertissement du Contrôle des lois sociales, en date du …………..
Il est convenu et accepté ce qui suit : 
Article 1er : Objet de la mise à disposition
Conformément aux dispositions de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs, l’employeur met à disposition de l’utilisateur, ……………………………………………………, travailleur engagé par lui dans les liens d’un contrat de travail et formé à l’exhumation dans le but de réaliser des travaux de chantiers d’exhumation dans le cimetière de ………….., situé à …………………………………
Article 2 : Nature de la mission 
La mise à disposition du travailleur vise à réaliser des travaux d’exhumation dans les cimetières et s’inscrit dans la volonté de mutualiser ces travaux par une coopération entre deux pouvoirs locaux.
On entend par « travaux d’exhumation », le procédé d’extraction des restes humains situés en caveau ou en pleine terre, l’assainissement d’emplacements concédés ou non et le transfert dans l’ossuaire au sein du cimetière des restes mortels.
Le travailleur mis à disposition exécutera les travaux d’exhumation sous la surveillance d’un agent communal de la commune de l’utilisateur.
Article 3 : Durée de la mise à disposition 
Le travailleur est mis à disposition de l’utilisateur à compter du …… pour une période de ……… laquelle se terminera le ………..
La présente convention est résiliable par chacune des parties moyennant un préavis de …….. mois (à déterminer par les parties).
Article 4 : Conditions de la mise à disposition 
La mise à disposition du travailleur est organisée suivant les conditions ci-après :
· Le travailleur conserve sa qualité d’agent contractuel chez l’employeur pendant toute la durée de la mise à disposition et demeure soumis au statut général du personnel applicable aux agents contractuels de l’employeur ainsi qu’au règlement de travail ;
· Le travailleur est soumis à un régime de travail conforme au contrat de travail conclu entre lui et l’employeur, soit …h…. par journée de travail ;
· Le travailleur est soumis aux instructions de l’utilisateur dans les limites de la nature de la mission et dans la durée de la mise à disposition, tels que mentionné aux articles 2 et 3 ci-avant ; 
· Le travailleur effectue ses prestations au sein des cimetières de l’utilisateur ;
· L’utilisateur est tenu d’avertir le service du personnel de l’employeur de toute absence, justifiée ou non, du travailleur mis à disposition, et ce dès leur survenance. Le contrôle éventuel des absences pour maladie est effectué par les soins et aux frais de l’employeur ; 
· En cas d’accident du travail ou sur le chemin du travail, l’utilisateur fait parvenir sans délai à l’employeur la relation circonstanciée de l’accident ;
· L’utilisateur est responsable, pendant la durée de la mise à disposition du travailleur, du respect des dispositions de la législation relative au bien-être au travail ; 
· L’employeur continue à gérer la situation administrative du travailleur.
Article 5 : Rémunération 
Le travailleur mis à disposition, dans le cadre de la présente convention, est rémunéré par l’employeur, conformément aux dispositions du contrat de travail conclu entre eux et/ou du régime des agents non nommés.
Le travailleur ne bénéficie d’aucun avantage pécuniaire à charge de l’utilisateur à l’occasion de la mise à disposition.
Le supplément de frais de mission exposé par le travailleur à l’occasion de sa mise à disposition incombe à l’employeur en vertu des règles prévues dans le règlement de travail.
Article 6 : Interdiction de la mise à disposition en cascade 
La mise à disposition en cascade étant strictement interdite par la loi, l’utilisateur s’engage à ne jamais mettre à disposition de quel qu’autre structure que ce soit et pour quelque raison que ce soit le travailleur mis à disposition dans le cadre de la présente convention.
Article 7 : Collaboration entre parties 
Pour la réussite de la mission, une étroite collaboration est mise sur pied entre l’employeur, l’utilisateur et le travailleur.
Les parties se tiendront mutuellement informées de la bonne exécution des mesures prévues par la présente convention et des problèmes rencontrés.
Article 8 : Responsabilité
L’utilisateur est responsable, pendant la durée de la mise à disposition, des dispositions de la législation en matière de réglementation et de protection du travail applicables au lieu de travail. Il s’agit des dispositions qui ont trait à la durée de travail, aux jours fériés, au repos du dimanche, au travail des femmes, au travail des jeunes, au travail de nuit, aux règlements de travail, à la santé et à la sécurité des travailleurs ainsi qu’à la salubrité du travail et des lieux de travail. 

Fait à ……………………….., en date du ……………….., en ……….. exemplaires, dont chaque partie reconnaît avoir reçu un original.
Pour l’employeur,
Le Bourgmestre,                                                                                                  Le Directeur général,           


                                                                          
Pour l’utilisateur,
Le Bourgmestre,                                                                                                  Le Directeur général,                                                                                     



Le travailleur,
